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1. Historique des versions successives 

Version Publiée le Annonces de 

mise à jour 

jusqu’au  

Travaux réalisés par swisstopo 

2 8.11.2010 31.10.2010 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons 

3 

 

1.5.2011 31.03.2011 - Intégration de 10 mises à jour an-

noncées par les cantons 

- Amélioration géométrique  

- Suppléments ajoutés à des noms  

- Corrections de valeurs d’attributs  

- Intégration du jeu de données de la 

Principauté du Liechtenstein 

Novembre 2011 1.11.2011 30.09.2011 - Suppléments ajoutés à des noms 

conformément aux réponses des 

cantons sur les tableaux Excel, MO-

Express 2011/06 du 11 mai 2011 

- Correction du cadre de référence  

- Intégration de nombreuses mises à 

jour annoncées par les cantons (es-

sentiellement de type B 

Mai 2012 1.5.2012 31.03.2012 - Corrections orthographiques suite à 

la comparaison avec la Poste  

- Corrections géométriques  

- Intégration des jeux de données du 

canton de VD  

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

Novembre 2012 1.11.2012 30.09.2012 - Introduction du nouveau modèle de 

données NPAL-CH (cf. chapitre 1.1) 

- Corrections orthographiques suite à 

la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2013 1.5.2013 31.03.2013 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2013 1.11.2013 30.09.2013 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Janvier 2014 1.1.2014 30.11.2013 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2014 1.2.2014 10.01.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mars 2014 1.3.2014 04.02.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2014 1.4.2014 03.03.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2014 1.5.2014 31.03.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2014 1.6.2014 30.04.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

Juillet 2014 1.7.2014 31.05.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2014 1.8.2014 30.06.2014 - Correction chiffre supplémentaire 

suite à la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2014 1.9.2014 31.07.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Octobre 2014 1.10.2014 31.08.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2014 1.11.2014 30.09.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 
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Décembre 2014 1.12.2014 31.10.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2015 1.1.2015 30.11.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction chiffre supplémentaire 

suite à la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2015 1.2.2015 31.12.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2015 1.3.2015 31.01.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2015 1.4.2015 28.02.2015 - Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2015 1.5.2015 31.03.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2015 1.6.2015 30.04.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2015 1.7.2015 31.05.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2015 1.8.2015 30.06.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2015 1.9.2015 31.07.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2015 1.10.2015 31.08.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2015 1.11.2015 30.09.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2015 1.12.2015 31.10.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Janvier 2016 

 

1.1.2016 30.11.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Février 2016 1.2.2016 30.12.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2016 

 

1.3.2016 31.01.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2016 1.4.2016 29.02.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2016 1.5.2016 31.03.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2016 1.6.2016 30.04.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juillet 2016 1.7.2016 31.05.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

- Traitement des grands lacs  

(cf. chapitre 4) 

Août 2016 1.8.2016 30.06.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2016 1.9.2016 31.07.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2016 1.10.2016 31.08.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2016 1.11.2016 30.09.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 

2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Décembre 2016 1.12.2016 31.10.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 
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2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Janvier 2017 1.1.2017 30.11.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2017 1.2.2017 31.12.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2017 1.3.2017 31.01.2017 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2017 1.4.2017 28.02.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2017 1.5.2017 31.03.2017 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2017 1.6.2017 30.04.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2017 1.7.2017 31.05.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2017 1.8.2017 30.06.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2017 1.9.2017 31.07.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Octobre 2017 1.10.2017 31.08.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2017 1.11.2017 30.09.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 
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2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2017 1.12.2017 31.10.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2018 1.1.2018 30.11.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2018 1.2.2018 31.12.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2018 1.3.2018 31.01.2018 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2018 1.4.2018 28.02.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2018 1.5.2018 31.03.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2018 1.6.2018 30.04.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2018 1.7.2018 31.05.2018 - Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 

2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2018 1.8.2018 30.06.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Septembre 2018 1.9.2018 31.07.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2018 1.10.2018 31.08.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2018 1.11.2018 30.09.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Décembre 2018 1.12.2018 31.10.2018 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Janvier 2019 1.01.2019 30.11.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Février 2019 1.02.2019 31.12.2018 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2019 1.03.2019 31.01.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2019 1.04.2019 28.02.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2019 1.05.2019 31.03.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2019 1.06.2019 30.04.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2019 

(version actuelle) 

1.07.2019 31.05.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

 

  



 

 

 
 
Répertoire officiel des localités avec le code postal et le périmètre, Notes sur la version de «juillet 2019» 9/16 

1.1 Modèle de données 
Le modèle de données NPAL-CH est base sur le modèle MD.01-MO-CH-24f, mais contient 

uniquement le TOPIC «NPALocalite». L'identifiant «IDENT NPA, Chiffres_supplementaires» 

de la table «NPA6» a été supprimé, à cause de la présence d'aires de codes postaux à plu-

sieurs géométries. Ce qui rend la condition IDENT impossible à remplir.  

La décision de l’introduction d’un nouvel modèle de données a été prise après la recherche 

de solution au problème avec la Poste. Nous en sommes venu à la conclusion que le modèle 

tels que décrits dans le MD.01-MO-CH-24f ne correspond pas à la réalité et que 

l’introduction d’un nouveau modèle de données était la meilleure solution. 
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2. Travaux particuliers réalisés pour la version de juillet 
2019 

2.1 Corrections géométriques 

Les localités suivantes ont fait l’objet de corrections de type géométrique: 

 

Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

BE Albligen 318300 Corrections géométriques 

BE Guggisberg 315800 Corrections géométriques 

BE Riedstätt 315900 Corrections géométriques 

BE Schwarzenburg 315000 Corrections géométriques 

BE Stettlen 306600 Corrections géométriques 

GE Confignon 123200 Corrections géométriques 

GE Genève 120500 Corrections géométriques 

GE Genève 120600 Corrections géométriques 

GE Plan-les-Ouates 122800 Corrections géométriques 

GE Troinex 125600 Corrections géométriques 

GE Vessy 123400 Corrections géométriques 

 

2.1 Correction de localité suite à la comparaison avec la Poste 

Les localités suivantes ont fait l’objet d’une correction: 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 
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3. Traitement des mises à jour annoncées pour la version 
de juillet 2019 

3.1 Statistiques 

La version de juillet 2019 a vu la modification de  

 129 polygones délimitant le périmètre de localités (sur 4’036 = 3.2%) et de 

 133 polygones délimitant le périmètre de NPA6 (sur 4’137 = 3.2%). 

3.2 Annonces de mise à jour  

Les mises à jour annoncées suivantes ont été intégrées1.  

Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

AG Küttigen 502400 Modification du périmètre 

AG Rombach 502200 Modification du périmètre 

BE Biel/Bienne 250300 Modification du périmètre 

BE Bolligen 306500 Modification du périmètre 

BE Bowil 353300 Modification du périmètre 

BE Brügg BE 255500 Modification du périmètre 

BE Därstetten 376300 Modification du périmètre 

BE Gümligen 307300 Modification du périmètre 

BE Horboden 375500 Modification du périmètre 

BE Krauchthal 332600 Modification du périmètre 

BE Oberthal 353100 Modification du périmètre 

BE Signau 353400 Modification du périmètre 

BE Weissenburg 376400 Modification du périmètre 

BE Worb 307600 Modification du périmètre 

BE Zwischenflüh 375600 Modification du périmètre 

BS Basel 405100 Modification du périmètre 

BS Basel 405200 Modification du périmètre 

BS Basel 405500 Modification du périmètre 

BS Basel 405600 Modification du périmètre 

BS Basel 405700 Modification du périmètre 

BS Basel 405800 Modification du périmètre 

FR Alterswil FR 171500 Modification du périmètre 

FR Arconciel 173200 Modification du périmètre 

FR Autigny 174200 Modification du périmètre 

FR Avry-devant-Pont 164400 Modification du périmètre 

FR Avry-sur-Matran 175404 Modification du périmètre 

FR Berlens 168002 Modification du périmètre 

FR Berlens 168002 Modification du périmètre 

FR Bonnefontaine 172408 Modification du périmètre 

FR Bourguillon 172200 Modification du périmètre 

FR Brünisried 171900 Modification du périmètre 

FR Châtonnaye 155300 Modification du périmètre 

                                                
1 Les noms des localités sont triés dans ce tableau ainsi que dans le suivant d’après 1) le sigle canto-

nal (si inscrit) par ordre alphabétique ou 2) par ordre alphabétique des noms des localités. Le sigle 

cantonal indique le canton annonceur. 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

FR Chavannes-sous-Orsonnens 169404 Modification du périmètre 

FR Chénens 174400 Modification du périmètre 

FR Corjolens 175402 Modification du périmètre 

FR Corpataux 172700 Modification du périmètre 

FR Corserey 174700 Modification du périmètre 

FR Cottens FR 174100 Modification du périmètre 

FR Courlevon 179500 Modification du périmètre 

FR Cressier FR 178500 Modification du périmètre 

FR Ecuvillens 173000 Modification du périmètre 

FR Ependes FR 173100 Modification du périmètre 

FR Essert FR 172402 Modification du périmètre 

FR Estavayer-le-Gibloux 169503 Modification du périmètre 

FR Farvagny-le-Grand 172600 Modification du périmètre 

FR Farvagny-le-Petit 172602 Modification du périmètre 

FR Ferpicloz 172403 Modification du périmètre 

FR Fribourg 170000 Modification du périmètre 

FR Giffers 173500 Modification du périmètre 

FR Grandsivaz 177503 Modification du périmètre 

FR Grenilles 172603 Modification du périmètre 

FR Gumefens 164300 Modification du périmètre 

FR Hauteville 164800 Modification du périmètre 

FR Heitenried 171400 Modification du périmètre 

FR La Roche FR 163400 Modification du périmètre 

FR Le Bry 164500 Modification du périmètre 

FR Le Châtelard-près-Romont 168900 Modification du périmètre 

FR Le Mouret 172400 Modification du périmètre 

FR Lentigny 174500 Modification du périmètre 

FR Lovens 175602 Modification du périmètre 

FR Lussy FR 169002 Modification du périmètre 

FR Magnedens 172702 Modification du périmètre 

FR Marly 172300 Modification du périmètre 

FR Massonnens 169200 Modification du périmètre 

FR Matran 175300 Modification du périmètre 

FR Middes 174900 Modification du périmètre 

FR Montagny-les-Monts 177402 Modification du périmètre 

FR Montévraz 172404 Modification du périmètre 

FR Neyruz FR 174000 Modification du périmètre 

FR Oberried FR 172405 Modification du périmètre 

FR Oberschrot 171602 Modification du périmètre 

FR Onnens FR 175600 Modification du périmètre 

FR Orsonnens 169403 Modification du périmètre 

FR Pierrafortscha 172304 Modification du périmètre 

FR Plaffeien 171600 Modification du périmètre 

FR Plasselb 173700 Modification du périmètre 

FR Pont-la-Ville 164900 Modification du périmètre 

FR Posat 172604 Modification du périmètre 

FR Posieux 172500 Modification du périmètre 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

FR Prez-vers-Noréaz 174600 Modification du périmètre 

FR Rechthalten 171800 Modification du périmètre 

FR Romont FR 168000 Modification du périmètre 

FR Rossens FR 172800 Modification du périmètre 

FR Rueyres-St-Laurent 169502 Modification du périmètre 

FR Sangernboden 173800 Modification du périmètre 

FR Schwarzsee 171603 Modification du périmètre 

FR Senèdes 172406 Modification du périmètre 

FR Sorens 164200 Modification du périmètre 

FR St. Antoni 171300 Modification du périmètre 

FR St. Silvester 173600 Modification du périmètre 

FR St. Ursen 171700 Modification du périmètre 

FR Tafers 171200 Modification du périmètre 

FR Tentlingen 173400 Modification du périmètre 

FR Torny-le-Grand 174800 Modification du périmètre 

FR Treyvaux 173300 Modification du périmètre 

FR Villargiroud 169402 Modification du périmètre 

FR Villarimboud 169100 Modification du périmètre 

FR Villarlod 169500 Modification du périmètre 

FR Villarsel-sur-Marly 172303 Modification du périmètre 

FR Villarsiviriaux 169400 Modification du périmètre 

FR Villars-sur-Glâne 175200 Modification du périmètre 

FR Villaz-St-Pierre 169000 Modification du périmètre 

FR Zénauva 172407 Modification du périmètre 

FR Zumholz 171902 Modification du périmètre 

GE Carouge GE 122700 Modification du périmètre 

GE Grand-Lancy 121200 Modification du périmètre 

GE Les Acacias 122704 Modification du périmètre 

GE Petit-Lancy 121300 Modification du périmètre 

GR Sent 755400 
Fusion de localité «Crusch» intégrée à 

«Sent» 

LU Beromünster 621500 Modification du périmètre 

LU Daiwil 612600 Modification du périmètre 

LU Emmen 603200 Modification du périmètre 

LU Emmenbrücke 602000 Modification du périmètre 

LU Hohenrain 627600 Modification du périmètre 

LU Kleinwangen 627700 Modification du périmètre 

LU Luzern 600600 Modification du périmètre 

LU Luzern 601500 Modification du périmètre 

LU Meggen 604500 Modification du périmètre 

LU Menznau 612200 Modification du périmètre 

LU Neudorf 602500 Modification du périmètre 

LU Sörenberg 617400 Modification du périmètre 

LU Triengen 623400 Modification du périmètre 

LU Wiggen 619200 Modification du périmètre 

LU Wilihof 623600 Modification du périmètre 

SZ Arth 641500 Modification du périmètre 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

SZ Oberarth 641400 Modification du périmètre 

3.3 Insertion des nouvelles localités/radiation de localités approuvées  

Les modifications de localités (après procédure d’autorisation achevée) suivantes ont été 

intégrées. 

Ct. NPA6 Nom de localité Type de modification/Remarque 

GR 755402 Crusch Radiation de la localité, intégrée à 755400 Sent 

3.4 Insertion des changements de nom de localités approuvées 

Les changements de nom de localités (après procédure d’autorisation achevée) suivantes 

ont été intégrés. 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 
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4. Affaires en suspens pour la prochaine version 

4.1 Modifications de localité approuvées mais pas encore en vigueur 

Les localités suivantes (nouvelles, caducs ou modification du nom) ont été approuvé après 

procédures d’autorisation, mais ne sont pas encore en vigueur et donc pas encore intégrées 

dans le jeu de données. 

 

Entrée en vigueur le 01.xx.2019 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 

     

 

4.2 Modifications de localité, procédure en cours 

Les localités suivantes (nouvelles, caducs ou modification du nom) se trouvent actuellement 

en cours de procédure d’autorisation. 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 

     

 

4.3 Autres affaires en suspens 

Traitement homogène des grands lacs. 
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5. Calendrier prévisionnel pour les prochaines versions 
 

Version Date de publi-

cation prévue  

Annonces de 

mise à jour 

prises en 

compte 

jusqu’au  

Travaux à réaliser par swisstopo 

août 2019 01.08.2019 30.06.2019 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

- Autres corrections conformément au 

chapitre 4 

septembre 

2019 

01.09.2019 31.07.2019 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

- Autres corrections conformément au 

chapitre 4 

 

 

6. Indications pour la remise des données  
La version de juillet 2019 du «Répertoire officiel des localités avec le code postal et le péri-

mètre» est livrée sous la forme d’un jeu de données global couvrant la Suisse entière et mis 

à disposition dans quatre formats de données: 

 Format Interlis 1 (en français, en allemand et en italien) 

selon le modèle NPAL-CH du 27.8.2012 basé sur le MD.01-MO-CH (cf. document "Mo-

dèle de données 2001 de la mensuration officielle «Confédération» (MD.01-MO-CH)", 

annexe A de l’OTEMO, version 24 du 4 juin 2004, 

http://www.cadastre.ch/internet/cadastre/fr/home/topics/avs/model.parsys.13793.downloa

dList.39833.DownloadFile.tmp/dm01avch24fr.pdf 

 Format de fichier Geodatabase: ArcGIS version 10.6 d’ESRI  

 Format Shape 

 Format CSV: avec la ligne de titre «Nom de localité / NPA / chiffre complémentaire / nom 

de commune / abréviation du canton / E / N» 

Les attributs «E» (coordonnée Est) et «N» (coordonnée Nord) indiquent les coordonnées 

d’un point quelconque situé au sein du périmètre délimitant la localité ou le code postal. 

 

Les jeux de données sont à disposition sur www.cadastre.ch2, dans chacun des deux cadres 

de référence MN03 et MN95. 

 

Le jeu de données peut être utilisé librement. Nous demandons toutefois l’indication de la 

source «Mensuration officielle suisse / swisstopo» en cas d’utilisation à des fins commer-

ciales. 

                                                
2 www.cadastre.ch > Services & publications > Services & produits > Répertoire officiel des localités 

http://www.cadastre.ch/internet/cadastre/fr/home/topics/avs/model.parsys.13793.downloadList.39833.DownloadFile.tmp/dm01avch24fr.pdf
http://www.cadastre.ch/internet/cadastre/fr/home/topics/avs/model.parsys.13793.downloadList.39833.DownloadFile.tmp/dm01avch24fr.pdf

